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DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 69 
Nombre de procurations : 8 

Nombre de votants : 77 
Date de la convocation : 23 septembre 2021 
Date de publication :  08 octobre 2021 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : D. Bernardin suppléé par S. Duthu, P. Blanchet,  
J.L Bonin, A. Borneck, C. Bourgeois-République, S. Calinon,  
A. Callegher, S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin,  

C. Chautard, B. Chevaux suppléé par C. Clairotte, J.L Croiserat,  
J.P Cuinet, J.M Daubigney, F. David, I. Delaine, A. Diebolt,  
A. Douzenel, F. Dray, G. Fernoux-Coutenet, J.P Fichère,  
J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet, D. Gindre, I. Girod, N. Gomet, 
O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin, M.R Guibelin, A. Hamdaoui,  
M. Hoffmann, P. Jaboviste, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
L. Jarrot-Mermet, G. Jeannerod, C. Labourot, J. Lagnien,  

J.P Lefèvre, J.L Legrand, J. Lepetz, S. Marchand,C. Mathez,  
A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin, D. Michaud, C. Millier, M. Mirat, 
 C. Monneret, C. Nonnotte-Bouton, J. Pannaux, E. Pauvret,  
J. Péchinot, A. Pernoux, H. Prat, J.M Rebillard, C. Riotte, J.C Robert, 
P. Roche, J.Y Roy, T. Ryat, P. ancey, G. Soldavini, J. Stolz,  
H. Thevenin, D. Troncin, P. Viverge. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration :  

P. Antoine à C. Nonnotte-Bouton, M. Berthaud à P. Roche,  
C. Demortier à J.P Cuinet, D. Germond à J.B Gagnoux, J. Gruet à 
M. Mirat, M. Henry à J.C Robert, N. Jeannet à F. Dray, I. Mangin à 
S. Marchand. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
G. Ginet, C. Jeanneaux, O. Lacroix, F. Rigaud, E. Saget, P. Verne, 
J. Zasempa. 
 

 

 
Le service de la Lecture publique de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole s'appuie sur un 
certain nombre de chartes pour communiquer sur son fonctionnement, ses missions et ses 
engagements.  
 
Le Conseil Communautaire a validé 3 chartes à ce jour : 

 

● La charte documentaire du réseau des médiathèques du Grand Dole associée à la Charte 
Bib’lib de l’association des bibliothécaires de France (délibération n° GD47/19 du 25 avril 
2019) 

● La Charte de la conservation dans les bibliothèques des Ministères de la Culture et de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, signée le 10/02/2016 (délibération  
n° GD11/16 du 04 février 2016). 

 

La présente charte des dons a pour objectif de faciliter le travail des bibliothécaires dans la gestion 
des dons réalisés par des particuliers, usagers ou non des médiathèques et bibliothèques, ou bien 
par des organismes privés ou publics.  
 
Elle entend compléter la charte documentaire précédemment citée et fixer des règles quant à la 
démarche de donation, aux critères d’acceptation, aux modalités d’intégration des dons dans les 

collections ou à leur réorientation. 

 

https://mediatheques.grand-dole.fr/widget/render-menu-entry/id_menu/0/menu_profil/1/id_submenu/5/id_profil/
https://docs.google.com/document/d/1HoghtxUGT49N6JRHBgjFWkDWTyNzNgsvzE8I6DcehXA/edit?usp=sharing
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Trop régulièrement, les bibliothécaires sont sollicités à ce sujet. Or, dans la grande majorité des cas, 
les documents (patrimoniaux compris) sont inadaptés aux besoins des usagers (démodés, sans 
intérêt, en mauvais état, sans valeur) et impliquent des coûts de traitement qui pourraient être 

épargnés (temps de travail, coûts de destruction/recyclage). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés :  

- VALIDE la mise en application de la charte des dons ci-annexée par le réseau des médiathèques 
de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document y afférent. 

 

Fait à Authume, 
Le 30 septembre 2021, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 
 
 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Pôle Actions Culturelles 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
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